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Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure Monsieur et Madame SHI YUE JIN de faire cesser
définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé au rez-de-chaussée,
porte sur cour de l'immeuble sis 15 rue Desargues à Paris 11ème
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remédiable portant sur le logement situé bâtiment rue au 2ème étage, porte droite de
l'immeuble sis 11, passage du Mont-Cenis à Paris 18ème







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015217-0005

Signé le mercredi 05 août 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre
remédiable portant sur le logement situé bâtiment C, escalier cour gauche au 2ème
étage droite, 2ème porte face de l'immeuble sis 4 bis rue de Thionville à Paris 19ème







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015218-0002

Signé le jeudi 06 août 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable
portant sur le logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte sur cour (lot de
copropriété n°30) de l'immeuble sis 35 rue Stephenson Paris 18ème
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portant sur le logement situé bâtiment cour, 3ème étage, 1ère porte droite (lot de
copropriété n°88) de l'immeuble sis 70, rue Curial Paris 19ème
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arrêté prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable
portant sur le logement situé escalier A, au 2ème étage, porte face au fond du couloir
de droite de l'ensemble immobilier sis 14 rue Boucry à Paris 18ème
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porte face droite de l'immeuble sis 4 rue de la Martinique à Paris 18ème
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l'ascenseur, porte fond (lot de copropriété n°47)  de l'immeuble sis 143 boulevard de
Ménilmontant à Paris 11ème
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Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé
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arrêté 15-00024 relatif à la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail interdépartemental des services de police de la préfecture de
police
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Acte n° 2015218-0007

Signé le jeudi 06 août 2015

Préfecture de police

Arrêté n° 15-00023 relatif à la composition du comité technique interdépartemental
des services de police de la préfecture de police
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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015217-0008

Signé le mercredi 05 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-558 portant renouvellement habilitation dans le domaine funéraire :
Euro Funeraria





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015217-0009

Signé le mercredi 05 août 2015

Préfecture de police

arrêté DTPP 2015-559 portant renouvellement habilitation dans le domaine funéraire :
Vanhole-Hennebert




